
REPUBLIQUE DU BENIN
FRATERNITE-JUSTICE-TRAVAIL

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'2013-246 DV 2l MAl 2013

portant nomination au Ministère de la
Communication et des Technologies de
l'lnformation et de la Communication.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11

République du Bénin ;

décembre 1990 portant Constitution de la

Vu le décret n'20'13-008 du 05 février 2013 portant composition du
Gouvernement;

Vu le décret n'2012430 du 06 novembre2Ol2 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Communication et
des Technologies de l'lnformation et de la Communication ;

Sur proposition du Ministre de la Communication et des Technologies de
l'lnformation et de la Communication ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du '1 0 avril 201

(3N-

3./q

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 201 1 ;
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